
Royaume du Maroc 
 

 
Ministère de l’Aménagement du Territoire National, 

de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Politique de la Ville 

Département de l’Aménagement du Territoire National et de l’Urbanisme 

 

FICHE POSTE 

SERVICE DU SYSTEME FONCTIONNEL TERRITORIAL 

Relevant de la Division de la Prospective 
(Direction de l’Aménagement du Territoire) 

 
I-CONDITIONS EXIGEES :(Réf : Décret n° 2.11.681 en date de 25/11/2011 BO n° 6007 bis de 27/12/2011 portant les 
modalités de la nomination des chefs de divisions et chefs de services)  
 

Peuvent se présenter au poste de chef de Service :  
1/ Fonctionnaires titulaires ou contractuels des administrations de l’Etat et Collectivités Locales ayant les conditions 
suivantes :  

- Classés au moins à l’échelle 11 ; 
- Titulaire au moins d’un diplôme permettant l’accès à un grade équivalent à l’échelle 10 ;  
- Avoir une ancienneté au moins de 2 années en tant que titulaire ou 3 années en tant que Contractuel 

dans les administrations publiques ou les collectivités territoriales ;  
2/ Fonctionnaires titulaires ou contractuels exerçant à la date de la publication de l’AOC, la fonction de chef de Service. 
 

II. DESCRIPTION DU POSTE :  
Le titulaire du poste sera chargé de :  
- Elaborer des réflexions et des études prospectives pour renforcer le système fonctionnel territorial, structuré 

autour du niveau supérieur de la hiérarchie urbaine, optimiser son fonctionnement et encadrer son développement 
urbain (selon des partis d’aménagement conciliant fonctions, urbanisation et transport). 

- Concevoir des mécanismes permettant d’intégrer les métropoles dans leur environnement et d’assurer un effet de 
diffusion à partir des pôles ; 

- Proposer des instruments d’accompagnement et d’appui du développement du système organisationnel et 
fonctionnel des territoires. 

 

III- GRADE ET COMPETENCES SOUHAITES  
ADMINISTRATEUR, INGENIEUR OU GRADE EQUIVALENT (Avoir des connaissances confirmées en aménagement et 
développement territorial et gouvernance urbaine, une expérience en matière d’analyse, de synthèse et de suivi des 
politiques publiques, une expérience en matière d’élaboration et de conduite des études et expertises, des compétences 
portant sur la réalisation des marchés publics (CPS, RG…), une expérience en matière de gestion des affaires 
administratives, la capacité de communication, d’analyse, de synthèse et de rédaction des rapports). 

 

IV- DOSSIER DE CANDIDATURE (4 exemplaires) doit être composé des documents suivants :  
- Demande de candidature ;  

- Un Curriculum Vitae récent portant sur les compétences et les expériences professionnelles du candidat ;  

- Une note rédigée par le candidat précisant ses motivations pour le poste sollicité, sur le plan d’action, compréhension 
des taches et méthodologie de travail proposée pour la gestion et le développement du Service du Système Fonctionnel 
Territorial ; 

- Accord du chef hiérarchique du candidat, assorti d’une évaluation de ses compétences.  
 

V- DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE  
Les dossiers de candidature doivent être déposés, au plus tard le 18/01/2019 à 16h30, à la Division des Ressources 

Humaines.  



Royaume du Maroc 
 

 
Ministère de l’Aménagement du Territoire National, 

de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Politique de la Ville 

Département de l’Aménagement du Territoire National et de l’Urbanisme 

 

 

FICHE POSTE 

SERVICE DES INFRASTRUCTURES ET PROJETS STRUCTURANTS 

RELEVANT DE LA DIVISION DE LA COMPETITIVITE TERRITORIALE ET DES MUTATIONS SOCIO-ECONOMIQUES 

(Direction de l’Aménagement du Territoire) 
 

I-CONDITIONS EXIGEES :(Réf : Décret n° 2.11.681 en date de 25/11/2011 BO n° 6007 bis de 27/12/2011 portant les 
modalités de la nomination des chefs de divisions et chefs de services)  
 

Peuvent se présenter au poste de chef de Service :  
1/ Fonctionnaires titulaires ou contractuels des administrations de l’Etat et Collectivités Locales ayant les conditions 
suivantes :  

- Classés au moins à l’échelle 11 ; 
- Titulaire au moins d’un diplôme permettant l’accès à un grade équivalent à l’échelle 10 ;  
- Avoir une ancienneté au moins de 2 années en tant que titulaire ou 3 années en tant que Contractuel 

dans les administrations publiques ou les collectivités territoriales ;  
2/ Fonctionnaires titulaires ou contractuels exerçant à la date de la publication de l’AOC, la fonction de chef de Service. 
II. DESCRIPTION DU POSTE :  

Le titulaire du poste sera chargé de :  
- Anticiper les problématiques spatiales en relation avec le développement de l’infrastructure et des équipements 

dans les territoires, et proposer des stratégies d’intervention;  
- Suivre l’implantation des projets structurants et analyser leurs impacts territoriaux ; 
- Consolider la connaissance sur l'état des infrastructures et équipements des territoires et apprécier les inégalités 

territoriales en la matière ; 
- Accompagner les interventions publiques visant le renforcement des infrastructures et équipements dans les 

territoires, et ce conformément aux orientations de la politique de l’Aménagement du Territoire.  
 

III- GRADE ET COMPETENCES SOUHAITES  
 

ADMINISTRATEUR, INGENIEUR OU GRADE EQUIVALENT (Avoir des connaissances confirmées en aménagement physique 
et développement territorial, des compétences en matière d’analyse, de synthèse et de rédaction de rapports, des 
compétences en matière d’élaboration et de conduite des études stratégiques, compétences en matière d’évaluation de 
projets structurants, des compétences souhaitables en matière de gestion des affaires administratives, le sens de la 
responsabilité). 
 

IV- DOSSIER DE CANDIDATURE (4 exemplaires) doit être composé des documents suivants :  
 

- Demande de candidature ;  
- Un Curriculum Vitae récent portant sur les compétences et les expériences professionnelles du candidat ;  
- Une note rédigée par le candidat précisant ses motivations pour le poste sollicité, sur le plan d’action, 

compréhension des taches et méthodologie de travail proposée par le candidat pour la gestion et le développement 
de l'entité administrative concernée ;  

- Accord du chef hiérarchique du candidat, assorti d’une évaluation de ses compétences.  
 

V- DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE  
Les dossiers de candidature doivent être déposés, au plus tard le 18/01/2019 à 16h30, à la Division des Ressources 
Humaines. 

  



Royaume du Maroc 
 

 
Ministère de l’Aménagement du Territoire National, 

de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Politique de la Ville 

Département de l’Aménagement du Territoire National et de l’Urbanisme 

 
 

FICHE POSTE 

SERVICE DE SUIVI ET DE COORDINATION DES INSTANCES DE CONCERTATION 

RELEVANT DE LA DIVISION DU SECRETARIAT DU CONSEIL SUPERIEUR DE L’AMENAGEMENT DUTERRITOIRE 

(Direction de l’Aménagement du Territoire) 
 

I-CONDITIONS EXIGEES :(Réf : Décret n° 2.11.681 en date de 25/11/2011 BO n° 6007 bis de 27/12/2011 portant les 
modalités de la nomination des chefs de divisions et chefs de services)  
 

Peuvent se présenter au poste de chef de Service :  
1/ Fonctionnaires titulaires ou contractuels du Département de l’Aménagement du Territoire National et de 
l’Urbanisme et ayant les conditions suivantes :  
- Classés au moins à l’échelle 11 ; 
- Titulaire au moins d’un diplôme permettant l’accès à un grade équivalent à l’échelle 10 ;  
- Avoir une ancienneté au moins de 2 années en tant que titulaire ou 3 années en tant que Contractuel dans les 

administrations publiques ou les collectivités territoriales ;  
2/ Fonctionnaires titulaires ou contractuels dudit Département exerçant à la date de la publication de l’AOC, la 
fonction de chef de Service. 
 

II. DESCRIPTION DU POSTE :  
 

Le titulaire du poste sera chargé de :  
- Préparer les travaux du Conseil Supérieur de l’Aménagement du Territoire (CSAT), coordonner et assurer ses 

aspects organisationnels. 
- Suivre l’exécution des résolutions des sessions du CSAT. 
- Suivre les travaux des conseils supérieurs et nationaux et identifier les recommandations ayant trait à 

l’aménagement du territoire en vue de les soumettre au CSAT.  
- Assurer la préparation et le suivi des travaux de la Commission Interministérielle Permanente de l’Aménagement 

du Territoire (CIPAT). 
- Conduire des expertises concernant les aspects liés aux missions et attributions du service. 

 

III- GRADE ET COMPETENCES SOUHAITES  
 

ADMINISTRATEUR, INGENIEUR OU GRADE EQUIVALENT (Avoir des connaissances confirmées en aménagement et 
développement territorial, une bonne compréhension du paysage institutionnel national, une expérience en matière 
d’analyse et de suivi des politiques publiques. Avoir une expérience en matière d’élaboration des études stratégiques, des 
compétences portant sur la réalisation des marchés publics conformément à la réglementation en vigueur (CPS, RG…), la 
capacité de communication et d’organisation, des capacités d’analyse, de synthèse et de rédaction des rapports, et une 
expérience en matière de gestion des affaires administratives)  
 

IV- DOSSIER DE CANDIDATURE (4 exemplaires) doit être composé des documents suivants :  
 

- Demande de candidature ;  
- Un Curriculum Vitae récent portant sur les compétences et les expériences professionnelles du candidat ;  
- Une note rédigée par le candidat précisant ses motivations pour le poste sollicité, sur le plan d’action, compréhension 
des taches et méthodologie de travail proposée par le candidat pour la gestion et le développement de l'entité 
administrative concernée ;  
- Accord du chef hiérarchique du candidat, assorti d’une évaluation de ses compétences.  
 

V- DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE  
Les dossiers de candidature doivent être déposés, au plus tard le 18/01/2019 à 16h30, à la Division des Ressources 
Humaines. 

 



Royaume du Maroc 
 

 
Ministère de l’Aménagement du Territoire National, 

de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Politique de la Ville 

Département de l’Aménagement du Territoire National et de l’Urbanisme 

 
 

FICHE POSTE 

SERVICE DE LA VALORISATION DES ESPACES SENSIBLES 

RELEVANT DE LA DIVISION DE L’APPUI AUX DYNAMIQUES DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 (Direction de l’Aménagement du Territoire) 
 

I-CONDITIONS EXIGEES :(Réf : Décret n° 2.11.681 en date de 25/11/2011 BO n° 6007 bis de 27/12/2011 portant les 
modalités de la nomination des chefs de divisions et chefs de services)  
 

Peuvent se présenter au poste de chef de Service :  
1/ Fonctionnaires titulaires ou contractuels du Département de l’Aménagement du Territoire National et de 
l’Urbanisme et ayant les conditions suivantes :  
- Classés au moins à l’échelle 11 ; 
- Titulaire au moins d’un diplôme permettant l’accès à un grade équivalent à l’échelle 10 ;  
- Avoir une ancienneté au moins de 2 années en tant que titulaire ou 3 années en tant que Contractuel dans les 

administrations publiques ou les collectivités territoriales ;  
2/ Fonctionnaires titulaires ou contractuels dudit Département exerçant à la date de la publication de l’AOC, la 
fonction de chef de Service. 
 

II. DESCRIPTION DU POSTE :  

Le titulaire du poste sera chargé de :  
- Accompagner les mutations des espaces sensibles ; 
- Elaborer des réflexions et des expertises pour la valorisation et la protection des espaces sensibles ; 
- Etudier les enjeux et les problématiques spécifiques aux espaces sensibles ainsi que les modes de gestion et de 

valorisation des ressources naturelles ; 
- Assurer la veille territoriale des espaces sensibles : capitalisation de l’information et de la connaissance de l’Etat 

des milieux et des ressources. 
III- GRADE ET COMPETENCES SOUHAITES  
 

ADMINISTRATEUR, INGENIEUR OU GRADE EQUIVALENT (Avoir des connaissances confirmées en aménagement physique 
et développement territorial, des compétences en matière d’analyse, de synthèse et de rédaction de rapports, des 
compétences en matière d’élaboration et de conduite des études stratégiques, compétences en matière d’évaluation de 
projets structurants, des compétences souhaitables en matière de gestion des affaires administratives, le sens de la 
responsabilité). 
 

IV- DOSSIER DE CANDIDATURE (4 exemplaires) doit être composé des documents suivants :  
 

- Demande de candidature ;  
- Un Curriculum Vitae récent portant sur les compétences et les expériences professionnelles du candidat ;  
- Une note rédigée par le candidat précisant ses motivations pour le poste sollicité, sur le plan d’action, 

compréhension des taches et méthodologie de travail proposée par le candidat pour la gestion et le développement 
de l'entité administrative concernée ;  

- Accord du chef hiérarchique du candidat, assorti d’une évaluation de ses compétences.  
 

V- DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE  
Les dossiers de candidature doivent être déposés, au plus tard le 18/01/2019 à 16h30, à la Division des Ressources 
Humaines. 

 


